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CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT

SYSTEME GENERALISE DES PREFERENCES

Regles d’ origine

Note du sécrétariat dela CNUCED

Le présent document contient |es extraits pertinents d’ une communication recue de Rwanda.

“Compte tenu de la dissolution de la Chambre de Commerce et d’ Industrie du Rwanda qui, en
principe, octroyait les certificats d’ origine notamment ceux pour les produits exportés dans les pays
donneurs de préférences dans le Systeme généralisé de préférences,

... en annexe les nouveaux spécimens de signatures et de cachet autorisés pour la délivrance des
certificats d origine des produits en provenance du Rwanda...”*

1 Voir I"annexe.
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MINISTERE DU COMMERCE,
DE L'INDUSTRIE ET DU TOURISME

B.P. KIGAL
Direction du Commerce Extérieur

NOTIFICATION OF AUTHORIZED SIGNATORIES

TO:

- GSP AND COMESA CERTIFICATES OF ORIGIN FROM RWANDA ;
. OTHER CERTIFICATES FROM RWANDA EXCEPT FOR EUR.1 CERTIFICATES
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